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EXAMEN DE PROPOSITIONS D’AMENDEMENTS À L’ANNEXE I DE L’AGR 

Communication de l’Allemagne 

 Le Ministère fédéral des transports, de la construction et du logement de l’Allemagne 
propose l’amendement suivant à la E 441. 

Prolongation de la E 441 jusqu’à Hof. 

Nouvelle désignation générale: 

 E 441 Chemnitz – Plauen – Hof 

Voir carte jointe. 

Justification 

 Après la réunification de l’Allemagne, l’autoroute fédérale A72 de Chemnitz à l’autoroute 
fédérale A9 près de Hof a été ouverte à la circulation complétant ainsi le réseau autoroutier 
fédéral par une liaison ouest-est supplémentaire également importante pour le trafic 
international. 
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